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5me annee. N° 1. Janvier 1897.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

ON PRISONNIER D'ETAT SOUS LE REGIME BERNOIS

MULLER DE LA MOTHE

L'histoire des dernieres annees de la domination
bernoise sur le Pays de Vaud a dejä occupe un certain
nombre d'historiens. Les mouvements politiques qui agi-
terent nos contrees pendant les annees 1790 et 1791 ont
fait specialement l'objet des investigations de plusieurs
auteurs. M. Maillefer, entre autres, leur a consacre un
travail contenant un grand nombre de renseignements
nouveaux pris aux meilleures sources II semble apres
cela que le debat sur cette question puisse etre considere

coinme termine et la cause jugee definitivement.
On a dit, cependant, et souvent constate dans le grand

public, que l'histoire interesse surtout par les details.
C'est.en m'appuyant sur cette consideration que je
prends la liberte de mettre encore sous les yeux du
lecteur le recit des aventures malheureuses qu'eut ä

traverser ä cette epoque, ä cause de ses opinions, le

conseiller Georges-Albert Muller, co-seigneur de la Mothe
et membre du Conseil des Deux-Cents de Lausanne.

1 Le /'ays de Vaud de 1789 d 1791., par M. Maillefer. Lausanne.
Viret-Genton, 1892. Voir aussi le troisieme volume de VHistoire du
Can/on de Vaud, de Verdeil, VHistoire de la Revolution helvetique dans
le Canton de Vaud, de J. Olivier, etc.
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L'occasion m'en est fournie par un certain noinbre de
documents authentiques 1 dont la plupart sont de la main
du prenomme lui-meme et dans lesquels il raconte les

evenements auxquels il fut mele et la conduite du gou-
vernement bernois ä son egard.

I

Muller de la Mothe avait, corame beaucoup de ses

compatriotes, suivi la carriere des armes a l'etranger. II
s'etait enrole dans les troupes des Provinces Unies et,

apres dix ans de bons et loyaux services, il etait rentre
dans son pays avec le grade de capitaine. Sa qualite de

Seigneur de la Mothe et de membre du tres fidele Conseil
des Deux-Cents de Lausanne ne l'empecha pas de
suivre avec interet les evenements qui se passerent en
France ä partir de la reunion des Etats-Generaux, en
1789. De meme qu'un grand nombre de bourgeois intelli-
gents et cultives des villes vaudoises, il vit avec plaisir un

grand peuple s'efforcer d'arriver ä la liberte. II fit les
meilleurs vceux pour la regeneration de la France et
crut sans doute, grace aux idees du temps et ä la
philosophic qui avait tout envahi ä son epoque, que l'huma-
nite allait etre regeneree et l'injustice bannie de la
chretiente.

Muller de la Mothe ne se borna pas ä se tenir au

courant de ce qui se passait au delä des frontieres. II vit
lui-meme ce qu'etait un de ces clubs politiques dont on

parlait tant et qui se fonderent partout en France des la
premiere annee de la Revolution. II fut meme agrege a
celui de Pontarlier, ville dans laquelle il se rendit en

1790 avec son ami Rosset, assesseur baillival et, comme
lui, membre du Deux-Cents de Lausanne.

Les Suisses etablis ä Paris et specialement un certain

1 Extraits des papiers de Maurice Glayre.
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nombre de Vaudois et de Fribourgeois avaient fonde
dans cette ville un club qui se donnait beaucoup de peine

pour repandre dans la Suisse frangaise les nouveaux
principes politiqueset pour exciter les populations contre
.les gouvernements oligarchiques. Malgre tous les soins
de LL. EE. de Berne et de Fribourg, malgre la violation
frequente du secret des lettres, un assez grand nombre
de brochures et de pamphlets traversaient la frontiere, se

repandaient de main en main, communiquaient de proche
en proche le mecontentement, donnaient de l'inquietude
aux magistrats, amenaient de nouvelles mesures de

precaution de la part de ceux-ci et tendaient ä diviser la
nation en deux partis de plus en plus tranches : les aris-
tocrates et les patriotes. Le Bas-Valais, lui aussi, etait
atteint par cette fievre politique et se preparait ä reven-
diquer certains droits ä ses maitres du Haut. C'est au
milieu de ces circonstances delicates que Muller de la
Mothe se montra en plusieurs endroits du pays : dans

quelques parties du canton de Fribourg, ä Aigle, ä Bex,
a St-Maurice, et permit ainsi au gouvernement de croire

que ses voyages n'avaient pas I'agrement pour unique but.
II regut d'autre part un plan de regeneration du Pays

de Vaud, que lui fit parvenir de Petersbourg Frederic-
Cesar de la Harpe, l'äme damnee de LL. EE. de Berne ;

il le communiqua ä quelques personnes sans en donner
connaissance au bailli de Lausanne. Enfin, lorsque, au

mois de juillet 1791, les patriotes se reunirent en divers
endroits pour celebrer en meme temps que la nation
frangaise le second anniversaire de la prise de la Bastille,
Muller de la Mothe participa ä deux de ces rejouissances :

ä celle de Lausanne, le 14, et ä celle de Rolle le lende-
main.

II n'est done pas etonnant que l'ombrageux gouvernement

de Berne l'ait considere ensuite de ces evenements
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comme un des plus coupables de ses administres. Lors-
qu'une delegation de ce gouvernement, composee des

senateurs Fischer, Haller, Frisching et Tscharner, se fut
installee, sous le nom de Haute Commission, au chateau
de Rolle, sous la protection d'une troupe, forte de plu-
sieurs milliers d'hommes, il put s'attendre ä etre cite
devant eile. Pendant que quelques autres personnes
compromises, comme J.-J. Cart et Boinod d'Aubonne,
passaient la frontiere pour se mettre en sürete, Muller et

Rosset ne se considerant pas comme ayant commis quel-

que acte coupable, resterent ä Lausanne et attendirent
les evenements avec une conscience tranquille. Des avis

vinrent cependant les avertir des dangers qu'ils couraient
s'ils persistaient a rester chez eux. « Partez, disait une
lettre anonyme adressee ä Rosset, partez ou vous etes

perdu. Ne perdez pas un instant et croyez ä cet avis :

tout est devoile.» II remit ce billet au bailli de Lausanne,
Gabriel d'Erlach, et se considerant comme innocent de

tout complot contre l'Etat, il offrit de se constituer

prisonnier. « Ne faites pas attention ä tout cela », lui
repondit d'Erlach. 1

Le 29 aoüt 1791, au matin, Muller et Rosset regurent
cependant du meme bailli de Lausanne une citation ä

comparaitre le surlendemain devant la Haute Commission
de Rolle. Iis avaient encore le temps de se mettre en
sürete. Iis furent loin d'y songer.

« J'avoue que je fus fort satisfait, dit Rosset dans ses

Memoires, de voir arriver ce mandat, comme un moyen
de faire cesser tous les bruits et rapports auxquels j'etais
depuis si longtemps en butte. Ou'on le demande a tous

ceux qui me virent le 29 et le 30; jamais je ne fus plus
gai et plus joyeux ; je regardai cette citation comme un

1 Histoire du Canton de Vaud, par Verdeil, III, 179.
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bien pour moi et je ne concevais pas comment elle pou-
vait etre envisagee par beaucoup de mes amis comme
quelque chose de fächeux. Encore le 31, en nous rendant
ä Rolle, M. Muller de la Mothe et moi, nous nous felici-
tions de pouvoir enfin tout eclaircir ä notre egard.»1

II

Cette belle tranquillite d'esprit devait bientot faire

place ä l'inquietude la plus grande et enfin ä la cruelle
realite d'un emprisonnement pour crime d'Etat. Revenons
maintenant ä Muller de la Mothe. Voici comment il
raconte lui-meme son voyage ä Rolle, son arrestation et
son transfert au chateau de Chillon :

« Le lundi 29 aoüt 1791, entre 7 et 8 heures du matin,
l'officier baillival vint m'apporter un mandat de citation

pour paraitre ä Rolle le 31 ä 8 heures. Ce mandat etait
permis de M. le Bourguemestre. II ne me causa aucune

espece d'emotion. Dans la meme matinee, M. Rosset passa
chez moi pour me faire part du mandat qu'il avait
pareillement regu, et tous les deux nous jugeämes que
cette citation, loin de nous faire de la peine, devait au

contraire nous faire plaisir. Nous dimes : « Apres la
» demarche que nous avons ete dans le cas de faire l'un
» et l'autre aupres de Monsieur le Baillif, ce ne peut etre
» qu'un bien d'etre cite ä present. En repondant avec

j franchise aux questions que la Haute Commission peut
» avoir ä nous faire, nous dissiperons infailliblement les

» nuages qui se sont eleves contre nous. »

» II fut arrange que nous prendrions une voiture pour
y aller ensemble. Du lundi au mardi, il me vint si peu
d'inquietude que je ne songeai ä aucune precaution pour

1 Histoire du Canton de Vaud, de Verdeil, III, 179
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mettre mes papiers en sürete. Le fatal jour etant venu,
nous partimes le plus grand matin possible, nous fumes

tres gais tout le long du chemin et nous arrivämes ainsi
ä Rolle une grande heure avant celle de notre compa-
raissance.

» En descendant de voiture, nous trouvames devant
l'auberge le sieur Rouge de Lausanne qui nous dit etre

venu la veille de Lausanne avec le perruquier Besson que
la Commission avait retenu aux arrets. A peine fumes-

nous dans l'auberge que, depuis la fenetre, nous vimes M.
de Yens 1 qui descendait la rue avec M. Dupleci
(Duplessis M. de Yens nous ayant de meme reconnu,
quitta M. Dupleci et monta aupres de nous. D'abord il
eut l'air etonne d'apprendre notre citation, et nous, nous
fümes etonnes de ce qu'elle pouvait le surprendre. Puis

il nous dit qu'au camp de Perroy 2, il y avait un detache-
chement commande et qu'il s'agissait sans doute de

quelque arrestation. Nous repondimes aussitot : « S'il
s'agit de nous, nous voici. » II ajouta en outre : « Je suis

bien aise que l'on commence ä entendre les braves gens ;

ils n'ont encore entendu que la cacibraille ». Apres ce

peu de mots, il nous offrit son diner ; nousle remerciames,
mais nous lui dimes que nous irions lui demander le cafe.

II-nous repondit qu'apres le diner il devait se rendre ä

Allaman ou il ferait en sorte de se trouver ä notre

passage. La-dessus, il s'en fut et nous allämes attendre

1 On designait generalement sous ce nom Amedee de la Harpe, cousin
de Frederic-Gesar de la Harpe. II avait pris la plus grande part a l'agi-
tation patriotique et ne tarda pas a passer la frontiere. II fut condamne a

mort par contumace.
2 J'ai dejä dit qu'une troupe de 2000 Vaudois avait ete levee

pour intimider la contree et servir de garde a la Commission. Elle etait
sous les ordres du general de Goumoens, du major Rusillon, du

capitaine Pillichody d'Yverdon, et de du Fes, de Moudon. Une troupe
allemande campait aussi a Payerne.



l'heure indiquee sur la promenade de Rolle oü les soldats
de la garnison jouaientaux quilles.

» Huit heures sonnent; ä l'instant nous entrons dans

la maison oü la Haute Commission tenait ses assises.

Dans le corridor, nous trouvämes nombre de gens parmi
lesquels etaient les Obrüt qui nous firent entrer dans

une petite salle a manger, oü nous fumes laisses la valeur
d'un quart d'heure.

» Helas les deux amis continuaient d'etre calmes,

tranquilles, et ne s'imaginaient pas que ce moment qui
allait les unir dans le malheur etait celui qui devait aussi

les separer pour longtemps. La porte s'ouvre et on
demande M. Rosset.

» Je reste seul; j'avais en poche uu volume de Montaigne
et je le lus paisiblement. Je posais pourtant quelquefois
mon livre pour penser ä la contenance de mon ami sur la

meme sellette oü je devais avoir mon tour. Puis souvent,
je regardais a ma montre, allant de ma chaise ä la fenetre
et de la fenetre ä ma chaise oü je retrouvais mon livre.
Une grande heure et demie etait dejä ecoulee ; la seance

me semblait longue lorsque derechef la porte s'ouvre et
c'est moi qu'on veut.

» M'etant attendu ä ce que mon ami et moi ferions la

navette, je fus surpris de ne pas le voir reparaitre. Cela

jeta dans mon ame une premiere inquietude ; cependant
je pensai que peut-etre j'etais appele ä repondre, lui
present. Dans cette perplexite, on m'introduisit vers la
Haute Commission. M. le Conseiller Fischer, President,
M. le Conseiller de Haller, M. Frisching, M. Tscharneret
M. Wyttenbach, secretaire. L'abord de ces messieurs,

sous un exterieur tres grave, fut cependant tres honnete,
et on me fit prendre un siege qui etait auboutd'une longue
table recouverte d'un tapis vert.

» N'ayant point trouve la mon ami, je sentis d'abord



de quoi il etait question, et l'idee du detachement me
revint. Apres un pared eclair, ayant l'orage devant les

yeux, j'avoue que je fus saisi d'une vive emotion dont
mon interrogatoire ne put de moins que se ressentir. Je
fus toujours franc et vrai, mais mon trouble etait malheu-
reusement trop contraire ä mes reponses ; je le sentais

avec depit, ce qui etait peu propre ä me remettre.
» Cette seance fut d'une heure et demie, apres laquelle,

m'ayant fait retirer, un obrüt me fit entrer dans une
chambre de la mansarde et donnasur moi un tour de clef.

Je restai lä veritablement petrifie de ce tour de clef; mille
idees me vinrent, parmi lesquelles l'esperance que ce ne

serait peut-etre rien y etait encore. Apres un long quart
d'heure d'agitation, ma porte est rouverte et l'obrüt me

ramene vers la Haute Commission oü je trouvai M. de

Tavel de Villars. Le President me dit: « Monsieur, votre
conduite nous paraissant d'une nature suspecte, nous nous

voyons obliges de vous retenir prisonnier d'Etat et vous
remettons ä M. de Tavel qui vous conduira ä Chillon.
Posez votre sabre sur cette table. » Je me tourne ä cet
effet et j'y vois l'epee de mon camarade. Au meme
instant, deux tableaux egalement tristes saisirent mon
imagination : celui de ma pauvre mere plongee dans le
desespoir, puis celui de la desolation chez mon ami. II
est impossible de decrire les differents mouvements dont
mon cceurfut dechire. Ayant laisse mon sabre, on me
demanda : « Avez-vous d'autres armes — Non. —• Et
les clefs de votre bureau » Je les sortis de ma poche et
les posai sur la table. Toute cette scene fut tres rapide.
Lorsque j'entendis prononcer « Chillon », d'abord jesentis
tout mon sang se glacer dans mes veines, mais la rougeur
revint bientöt quand je vis tous les yeux fixes sur moi et
cherchant dans ma paleur celle d'un coupable.

* J'assurai la Haute Commission qu'elle ne tarderait
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pas ä reconnaitre mon innocence. On ne m'ecouta guere
sur ce point. Le President contiriua de me haranguer en

m'exhortant ä repondre avec franchise aux questions
qu'on aurait ä me faire et ä ne pas aggraver mes fautes

en deguisant la verite. Je repetai que mon innocence me

mettrait ä l'abri de ce reproche.
» Je demandai avec instance de pouvoir ecrire un mot

a ma mere pour la rassurer. On me repondit : « Madame'

votre mere, a l'heure qu'il est, est prevenue, soyez tran-
quille, on a pourvu ä tout. » Je fus de nouveau reconduit
dans la chambre ou j'avais ete enferme. Monsieur deTavel
eut la bonte de m'apporter lui-meme du malaga et m'an-

nonqa le depart.
« La maison etait remplie des soldats de la garde ;

dejä deux sentinelles gar'daient ma porte. Toutes les

dispositions etant prises, on me fit sortir. Je retrouvai
mon pauvre ami sur l'escalier, entoure de son cote et

conservant la contenance la plus courageuse ; la mienne
etait sans contredit beaucoup plus emue. On nous fit
passer par une cour de derriere, qui a son issue sur la

promenäde de Rolle. Dans cette cour, je trouvai monsieur

Pillichody ', capitaine des chasseurs, dont tout l'equipage
etait le plus semblable ä celui d'un pandour. Un grand
chapeau sous lequel paraissaient d'enormes moustaches ;

outre le baudrier etait une giberne ä la ceinture, recou-
verte avec de la peau d'ours sur laquelle s'appuyaient
deux pistolets en croix. Le reste de la personne etait en

pantalon de drap bleu et en bottines ; arme par dessus le

tout d'un grand sabre turc. II etait ä la tete d'un detache-

ment de quarante hommes qui nous attendait ä la porte,

1 Fr. Pillichody, seigneur de Bavois, se montra excessivement devoud
des cette epöque poyr la defense du regime bernois. II fut recompense
de son zele par le don de la bourgeoisie de Berne et resta un partisan
tres actif de 1'ancien regime jusqu'a la fin de sa vie.
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forme en deux lignes. M. Pillichody, comrae ancienne
connaissance, s'avanga vers moi et me dit: « Mon cama-
rade. il m'est bien douloureux d'etre charge d'une
commission aussi dure. J'espere que vous le pardonnerez
a mon devoir. > Je lui repondis : « Puisque je doisme voir
ici, j'aime mieux que ce soit vous qu'un autre. » Enfin,
nous defilons au milieu de ces deux lignes de chasseurs

et de grenadiers et sous les regards etonnes d'une foule
nombreuse de spectateurs qui ne douterent pas que nous
ne fussions les auteurs decouverts de quelque complot
contre l'Etat ou de ces libelles repandus et qu'en
consequence notre affaire serait bientot expediee.

» Apres etre entres dans la barque, on nous fit descen-
dre dans le fond de la cale. M. Pillichody, obligeamment,
nous offrit de nous laisser ecrire un petit mot pour
remettre ä mon domestique qu'on ferait repartir, ce que
nous fimes an crayon, chacun sur une carte. Je me sou-
viens que je disais ä ma mere : Ne vous effrayez point;
cette bourrasque hätera notre justification, et tel etait mon

juste espoir. Cela fait, on nous dit : « Messieurs, placez-
vous ä l'opposite l'un de l'autre. » Nous nous coucharrtes

sur la paille et aussitöt une sentinelle fut postee entre
nous pour nous empecher de causer.

La chaleur etait excessive ; le. soleil etait dans son

moment de perpendicularite sur nostetes; pas le moindre
souffle dans l'air, toute la nature annongait le calme quand
l'orage etait dans nos cceurs et desolait toutes les facultes
de notre äme par les pensees les plus affligeantes. Vis-avis

l'un de l'autre, nos yeux seuls pouvaient se dire
encore une partie de nos souffrances; mais la separation
etait dejä etablie : plus de communication qui put adoucir
nos peines.

» Le bruit des rames nous fit bientot entendre qu'on
s'eloignait du bord et lorsqu'on en fut ä quelque distance,
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ces messieurs eurent l'honnetete de nous inviter ä revenir

aupres d'eux. Je leur en sus d'autant plus gre que j'etais
consume d'une chaleur devorante. Les provisions de ces

messieurs furent servies et il ne me fut guere possible de

manger et mon ami s'y refusa entierement. Le grand
calme qui regnait sur toute la surface de l'eau, qui, avec
d'autres circonstances, nous eüt invites ä des idees douces

et tranquilles, ne nous presentait plus qu'une image de

contrariete impatiente. Les voiles inutiles laissaient aux
rameurs toute la peine d'un mouvement lent et insensible.

Les flammes rouges et noires qui annongaient au

loin notre malheur, s'agitant par moments, cadraient
mieux avec la tristesse de nos pensees. Notre barque
traversant ainsi lentement et cotoyant ä peu de distance
des bords, fixa l'attention de tous les lieux circonvoisins.
Plusieurs fois, nous vimes des bateaux s'avancer vers nous,
mais des cris menagants les avertissaient bientot de ne

pas approcher et de prendre le large. 1

Je ne me souciai

point du regard d'Ouchy ; lors que nous en fümes ä portee.
je me retirai dans la cale.

» On mit ä l'ancre vers Lutry, ou l'on resta jusqu'au
matin. Le meme calme continuant, ce ne fut qu'avec la

meme lenteur que nous approchämes de Chillon. II etait
dejä midi que nous en etions encore ä un quart de lieue.
Un petit canon qu'on avait sur la barque donna a diverses
fois le signal de notre arrivee. Le bruit en fut repete par

1 « Des cris tumultueux se firent entendre et des voix menagantes leur
repondirent. Les cris partaient (c'est ä Ouchy que se passaient ces eve-

nements) de la bouche de MM. lilanchet, Jaquet, Hugnion, Lardy, de

nombreux patriotes amis des prisonniers qui, ne pouvant se resoudre ä

les laisser emmener sans tenter leur delivrance, s'avangaient sur le lac>

se disposant ä monter ä l'abordage. D'une autre part, M. Pillichody, qui
commandait l'equipage, faisait charger les fusils de ses gens et pointer
les canons sur le tillac. Sa here attitude finit par eloigner les assail-
lants. » L. Vulliemin. Chillon, 238.
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l'echo des montagnes voisines et bientot tous les habitants

furent avertis.
> Nous approchons ; l'aspect de cet Enorme chateau

qui semble sortir des profondeurs de l'onde offrait ä nos

regards un coup d'ceil vraiment imposant. Toutes les

fenetres, tous les jours etaient garnis de soldats de la

garnison qui se pressaient les uns sur les autres pour voir
l'arrivee de ces prisonniers. Enfin nous abordons. Une

foule de monde nous attendait sur le chemin et dans les

jardins voisins. La garde, doublee d'un piquet, etait rangee
sur le pont qui mene au chateau, sous les ordres de son

commandant, M. de Joffrey.Vers la porte etait un vieux
geolier costume d'une bandouliere rouge et noire, pret ä

se charger de nos personnes. M. de Watteville, baillif de

Vevey, paraissait au milieu de ce tableau, II nous avait
attendu la nuit ä Chillon, etait retourne le matin ä Vevey
d'oii, nous ayant vu venir, il etait reparti aussitot pour
assister a notre incarceration.

» Le debarquement se fit avec grand fracas au milieu
de tout un monde qu'on faisait reculer et avec toutes les

precautions requises pour prevenir un enlevement. Nous
voila sur le pont, les madriers gemissent sous chacun de

nos pas. D'une premiere enceinte, nous passons dans une
autre ou etaient rangees cinq pieces de canon. La est une
grande tour carree avec un escalier de bois qui monte en

dehors jusqu'a une porte de fer. Ce fut mon pauvre cama-
rade qui dut y monter et il s'y rendit avec la plus grande
fermete, escorte de M. de Joffrey et du geolier. Le
moment d'apres, j'entendis tourner les verrous de trois
portes. Ce moment peut etre compare a celui ou l'on
entend les premieres pelerees (sic) de terre jetees sur la
tombe d'un ami.

» Apres lui, ce fut mon tour. Je fus mene au numero
13, dans une tour flanquee du cote du chemin. On ouvrit



— 13 -
une porte basse dans un coin du mur sous une longue
galerie. J'entre accompagne de Monsieur le Baillif,
Messieurs de Tavel, Pillichody, de Joffrey, laissant apres eux
ä la porte quantite de spectateurs. Je ne pus me defendre
d'un saisissement d'horreur ä l'entree de cette odieuse

prison qui n'etait eclairee que par l'etroite ouverture
d'une meurtriere dont on avait eu soin de boucher la
moitie. Le plancher etait ouvert dans un coin oü l'on
avait jete de la paille pour mes necessites et c'etait lä oü
les soldats de la garnison avaient fait les leurs avant mon
arrivee. Le lit etait la seule chose qui eüt une apparence"
de proprete ; ä cote du lit etait pour tout meuble une
vieille et hideuse chaise de paille, haute, etroite et cras-
seuse. Je ne pus m'empecher de temoigner vivement ä

Monsieur le Baillif ma surprise d'une prison aussi dure et
si differente de celle que la Haute Commission m'avait
promise. II eut la bonte de me dire qu'il en etait fache,
mais qu'on ne me refuserait aucun des agrements
de ma situation. II se häta ensuite de me demander si

j'avais sur moi des armes, un crayon ; je n'avais point
d'armes ; je remis mon crayon. Cela fait, ces messieurs se

retirerent avec precipitation d'un lieu oü l'air etait si

infect. La porte se referma et, pour la premiere fois,
j'entendis tourner sur moi le verrou.

»Me voilä abandonne dans cet obscur sejour quin'avait
pour tout espace que dix pieds sur huit. Malgre l'horreur
d'un sort si inattendu, ce ne fut pas le moment oüje sentis
le plus mon malheur. Apres un tourbillon pareil ä celui
dans lequel je venais de me voir enleve, j'eprouvais une
sorte de repos dont j'avais besoin pour me retrouver moi-
meme ; le silence qui regnait autour de mon reduit n'etait
interrompu que par les pas mesures de la sentinelle qui
gardait ma porte. »

II est facheux que le recit de Muller de la Mothe
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s'arrete a cet endroit. II eüt ete interessant de connaitre
de quelle maniere il supporta l'existence dans l'epouvan-
table cachot qu'il devait au « paternel » gouvernement de

Berne. On sait cependarrt que ses geoliers fmirent par
avoir pitie de lui. « Au bout de quatre jours, il fut tire du

trou infect ou il avait ete renferme et on le mit dans une
prison plus supportable h »

Rosset n'avait pas ete d'abord beaucoup plus heureux

que son ami. « Je fus conduit au cachot n° 12, dit-il. On
ferma les trois portes de ce cachot. A peine avais-je assez
de jour pour en voir l'interieur. II etait voüte et carronne
et avait douze pieds sur huit. Un lit, une chaise de bois

et un vase de nuit, etaient tout ce qu'il renfermait. Pour
lire, je devais monter et me tenir debout sur ma chaise

pour saisir le peu de jour que donnait a la naissance de

la voüte un guichet de dix pouces de long sur trois de

hauteur. Deux heures apres mon arrivee, on m'apporte
a manger, mais inutilement: cela m'etait impossible.
Enfin, prive de lumiere, et malgre l'horreur de ma situation,

je dormis sans interruption pendant pres de neuf
heures. Le 4 septembre, on m'accorda une heure de

promenade dans la cour, avec l'officier de semaine pour
m'accompagner et des sentinelles pour me surveiller. Le
11 septembre, j'eus la permission d'ecrire ä ma femme, en

presence de l'officier de semaine, qui portait mes lettres
ouvertes ä M. dejoffrey, commandant de Chillon, qui
les faisait parvenir, tantot ä M. le bailli de Vevey, tantot

1 Je trouve ce renseignement dans un rapport qui fut redigeä l'epoque
de la Republique helvetique sur les souffrances que Muller de la Mothe
avait eu a supporter pour cause d'opinion a l'epoque de la toute
puissance de Berne. On sait qu'en 1798 les patriotes qui avaient eu ä souffrir
sous l'ancien regime reclamerent des dedommagements qui devaient etre
ä la charge des membres des ci-devant gouvernements oligarchiques. Le
rapport dont je viens de citer une phrase etait sans doute destine ä faire
valoir les droits de Muller de la Mothe.
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ä la Haute Commission *. » Ce ne fut cependant qu'au
bout de vingt iours de detention qu'il put obtenir d'etre
transfere dans un autre cachot. Celui qu'on lui donna etait
une chambre grillee mais accessible du moins ä la

lumiere.

(A suivre). Eug. Mottaz.

AIME-LOUIS HERMIHJARD

A PROPOS DU JUBILE DU 7 NOVEMBRE 1896

La Revue historique est fiere de se joindre aux temoi-

gnages unanimes d'admiration et de respect que le monde

Protestant tout entier a donnes a M. Herminjard, le

7 novembre dernier. Mais eile tient aussi ä prendre acte
d'un evenement fort rare chez nous, et eile voudrait
chercher en meme temps ä en bien montrer l'impor-
tance.

M. Herminjard. ne ä Vevey en 1817, a, depuis 1840

environ, donne le meilleur de sa vie ä l'ceuvre magistrale
dont on sait le titre. C'est la « Correspondance 2 des

1 Verdeil : Histoire du Canton de Vaud III, 181.
2 Vol. I, de 1512-1526, ouvre par l'epitre dedicatoire du Commentaire

de Le Fevre d'Etaples sur les Epitres de St-Paul; publie en 1866. —
Vol. II, 1527-1532, avec appendice, 1868. — Vol. III, 1533-1536, publie
en 1870, et contenant les additions et corrections aux tomes I, II et III,
et un index alphabelique des noms de personnes contenus dans les trois
premiers volumes. Ce repertoire est Pceuvre de M. E. Chavannes, de

meme que ceux des tomes IV et VI. Les index aux autres volumes sont de

M. Herminjard lui-meme, — Vol. IV, 1536-1538, paru en 1872, avec

appendices aux tomes I, II, III, IV. — Vol. V, 1538-J539, paru en 1878;
ä partir de ce tome sont supprimes les sommaires dont l'editeur ornait
chaque lettre. Appendices aux t. I, II, III, IV, V. — Vol. VI, 1539-1540,
avec appendices aux t. II, III, IV, V, VI, 1883. — Vol. VII, 1541-
1542, avec appendices aux t. II, III, IV, VI, VII, paru en 1886. On y
commence la quatrieme periode, qui s'etend jusqu'en 1555.— Vol. VIII,
1542-1543, avec appendices aux t. I, II, VIT, VIII, en 1893. — Tous ces
volumes ont ete edites par la maison Georg a Geneve, comme eile sait
cditer.
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